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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
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I. – Après l’article L. 524-2-1 du code rural et de la pêche maritime, il est inséré un article L. 524-2-
2 ainsi rédigé :

« Art. L. 524-2-2. – Afin de renforcer la transparence de la formation et de la répartition de la valeur 
dans la chaîne agroalimentaire, les sociétés coopératives agricoles et leurs unions publient 
annuellement :

« 1° Les résultats nets des filiales qu’elles contrôlent au sens de l’article L. 233-3 du code de 
commerce ;

« 2° La part des résultats consolidés du groupe revenant à la coopérative ;

« 3° La part des résultats effectivement redistribuée aux associés coopérateurs, sous forme de 
ristournes, de compléments de prix ou de toute autre rémunération ;

« 4° Un indicateur synthétique du taux de redistribution de la valeur aux associés coopérateurs ;

« 5° Les critères et modalités de détermination de cette redistribution.

« 6° La part des résultats affectée aux réserves ainsi que les principaux flux financiers entre la 
coopérative et ses filiales.

« Ces informations sont mises à disposition des associés coopérateurs dans des conditions 
garantissant leur lisibilité, leur sincérité et leur comparabilité.

« Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent projet de loi renforce la position des agriculteurs dans la chaîne de valeur, notamment en 
améliorant les mécanismes de formation des prix et de négociation.

Dans cette perspective, la transparence constitue un levier essentiel. Dans la continuité des 
dispositifs de transparence et de traçabilité renforcés par le présent projet de loi, le présent 
amendement vise à garantir une meilleure lisibilité de la circulation de la valeur au sein des groupes 
coopératifs.

Le rapport d’information de l’Assemblée nationale du 16 février 2022 sur le secteur coopératif 
agricole a mis en évidence que, malgré l’existence d’obligations d’information, la lisibilité de la 
répartition de la valeur, notamment au sein des groupes coopératifs comportant des filiales, demeure 
insuffisante et hétérogène.

Une part croissante de la valeur des groupes coopératifs étant aujourd’hui créée au niveau des 
filiales, il apparaît nécessaire de permettre aux associés coopérateurs de disposer d’une vision 
consolidée et accessible des résultats, des flux financiers internes au groupe et de la part 
effectivement redistribuée aux producteurs.
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Le présent amendement vise donc à compléter les dispositifs existants en instaurant une publication 
claire, standardisée et accessible des résultats des filiales, des mécanismes de redistribution, des flux 
financiers intra-groupe et de la part des résultats affectée aux réserves.

Cette mesure permet de donner aux agriculteurs une vision plus complète de la création et de la 
répartition de la valeur au sein des groupes coopératifs, condition indispensable à un meilleur 
fonctionnement de la chaîne de valeur et à une amélioration durable de leur rémunération.


